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Arrondissement de St Brieuc 

Canton d’ETABLES sur mer 

Commune de BINIC        Date de convocation : 15/01/2010 

          Date d’affichage : 15/01/2010  
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mil dix, le vingt-six janvier à vingt heures, le Conseil Municipal de BINIC, légalement 

convoqué, s’est réuni en séance publique sous la Présidence de M. Christian URVOY, Maire. 
Etaient présents: M Urvoy -F Berthelot - L Honoré - E Le Touzé - C Arribart - A Le Roy - M Luette - T L’Haridon 

- F Berrod (adjoints) - MF Le Lepvrier- B Derrien - P Guégan - F Rumen - C Boscher - C Luco - A Pinson - JP 

Toqué - Y Collin - M Vergez - J Appercé - C Rémy - JY Quéré. 

Absents : B Loisnel pouvoir J Appercé - E Le Faucheur pouvoir M Luette - V Pichouron pouvoir C Rémy - S 

Mainguy - C Leclerc. 

Secrétaire de séance : JY Quéré 

Secrétaire auxiliaire : M. Nézet DGS de la mairie 
  Nombre de conseillers en exercice : 27 
 Nombre de présents :  22                    
 Nombre de votants :       25                    

        

Objet: Groupe de travail : révision du PLU 
 

M le Maire indique que la collectivité va engager la révision du PLU approuvé en 2001. 

Un cahier de charges est en cours d’élaboration avec l’aide technique de la DDEA et il propose de 

créer un groupe de travail d'élus spécifique à ce dossier. 

Lors de la transmission du compte rendu de la municipalité en date du 4/01/2010, il a été demandé  

aux élus de bien vouloir faire suivre leur candidature à ce groupe de travail qui pourrait 

comprendre 8 membres et une représentation de la minorité.  

 
        

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :  

- DESIGNE  B. Derrien, M. Luette, A. Le Roy, F. Berrod, F. Rumen, C. Luco, Y. Collin, B. 

Loisnel comme membre du groupe de révision du PLU 

 

 

         

         Le Maire, 

         C. URVOY 

 

 

 

 

 

 

 

 
Date de transmission : 29/01/2010 


